
Nom / Prénom :  

Téléphone :   

Mail : 

Adresse :   

Agissant pour le compte de  
Association : 

N° de l’agrément de l’association  
délivré par la DDJS ou Siret :

* Ouverture du débit de boissons jusqu’à 2h du matin maximum (sauf dérogation)

Nb : Il est rappelé que les dérogations sont accordées dans la limite de 10 par an 

pour les associations sportives agréées, pour une durée maximale de 48 heures chacune, 

et dans la limite de 5 par an pour les associations relevant de la loi 1901. 

Fait le :                                          Signature : 

CONTACTS

ACCUEIL MAIRIE
12, impasse de l‘église - 79180 CHAURAY 

  05 49 08 02 93 
  reglementation@chauray.fr

ACCUEIL DU PUBLIC : 

Lun. Mar. Mer. et Ven.  : 9h › 12h / 13h › 17h30
Jeu. : 13h › 17h30
Sam. : 9h › 12h   Fermé les samedis de juillet et août

Nature 

de la manifestation
Lieu Date

Heure 
d’ouverture et de 

fermeture*

Cat. du 

débit

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

FORMULAIRE
DEMANDE D’OUVERTURE D’UN DÉBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

de 3ème groupe


